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PLAN	DE	L’INTERVENTION	

• Pourquoi		un	registre	d’accessibilité	?

• Quel	contenu	pour	ce	registre	?

• Comment	créer	rapidement	et	facilement	votre	registre	?

• Quelle	consultation	par	le	public	?
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POURQUOI	UN	REGISTRE	PUBLIC	D’ACCESSIBILITÉ	?

Respecter	une	obligation	légale	à	compter	du	30/09/2017
(Articles	L	111-7-3	et	R	111-19-60	du	CCH)	

Communiquer	et	informer	sur	le	niveau	d’accessibilité	de	
l’établissement	

Indiquer	la	possibilité	d’un	accompagnement	humain	et	la	
présence	d’un	personnel	formé	à	l’accueil	de	tous	les	publics.
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Décret	du	28	mars	
et		arrêté	du	19	
avril	2017

QUEL	CONTENU	POUR	CE	REGISTRE	
PUBLIC	D’ACCESSIBILITÉ	?

• Une	fiche	informative	:
ü Identité	de	l’établissement
ü Prestations	offertes	et	niveau	d’accessibilité
ü Modalité	de	maintenance	des	équipements	d’accessibilité
ü Formation	du	personnel		

• Les	pièces	administratives	selon	la	situation	
(attestations	d’accessibilité,	calendrier	de	mise	en	accessibilité,	
arrêtés	préfectoraux…)

• Le	document	d’aide	à	l’accueil	des	personnes	handicapées	à	
destination	des	personnels.



COMMENT	CRÉER	RAPIDEMENT	ET	
FACILEMENT	VOTRE	REGISTRE	?

Avec	le	modèle	créé	par	la	Fnogec	pour	les	
établissements	catholiques	d’enseignement	:
v Personnalisable	selon	la	situation	de	l’Ogec ou	de	

l’établissement

v Disponible	gratuitement	via	l’application	Immobilier	
de	la	Fnogec

v Remplissable	rapidement

v Permettant	la	gestion	et	l’archivage	des	pièces	
administratives

v Protégé	pour	une	consultation	dématérialisée



Un	guide	pratique	est	disponible	sur	le	site	de	la	Fnogec
pour	vous	guider	dans	la	création	de	ce	registre.	
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ACCÉDER	AU	MODÈLE	DE	REGISTRE

• À	partir	du	portail	Isidoor :	
https://www.isidoor.org/	

• 2	méthodes	pour	disposer	
d’identifiants	:	
o Pour	un	chef	d’établissement	:	

utiliser	les	codes	Gabriel	(Ange	
1D/2D)	

o Dans	les	autres	cas	:	contacter	votre	
Udogec/Urogec ou	remplir	le	
formulaire	accessible	depuis	le	
portail	et	cliquer	sur	«	Obtenir	mes	
identifiants	»	
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APPLICATION	IMMOBILIER
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PERSONNALISER	SON	REGISTRE



Document	PDF	à	compléter
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Une fiche informative
par ERP
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AUTRES	INFORMATIONS	SUR	L’ÉTABLISSEMENT
2	tableaux	à	
compléter	au	
niveau	de	
l’établissement	
scolaire



LES	PIECES	ADMINISTRATIVES
à	joindre	obligatoirement

• Liste	établie	selon	la	situation	de	l’établissement

• Cocher	les	documents	qui	seront	joints	au	présent	
registre	à	l’étape	suivante

• Personnalisable	selon	la	situation	de	l’Ogec ou	de	
l’établissement

• Ces	documents	ont	déjà	été	produits	à	
l’administration	ou	fournis	par	elle.

A	la	fin	de	cette	étape,	enregistrer	le	document	intitulé	« registre	accessibilité	(1) »	dans	
vos	dossiers	(le	renommer	éventuellement).
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GÉRER	LES	PIÈCES	ADMINISTRATIVES
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PROTÉGER	POUR	UNE	CONSULTATION	DÉMATÉRIALISÉE
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CONSULTER	LE	REGISTRE

• Sur place au point d’accueil principal et
accessible

• À distance :
• Sur	le	site	Internet	de	l’établissement
• Par	entretien	téléphonique
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RÉCAPITULATIF	DES	ÉTAPES

Télécharger	le	guide

Ouvrir	l’appli	
Immobilier	à	partir	du	
portail	Isidoor,	module	
« registre	accessibilité »

Télécharger,	compléter	
et	enregistrer	votre	
registre	personnalisé

Ajouter	les	pièces	
administratives	et	

enregistrer	le	registre	
complet

Protéger	et	obtenir	le	
registre	final

Mettre	à	disposition	le	
registre



MERCI	POUR VOTRE	ATTENTION	!


